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La commune de Vézelay
est heureuse de vous accueillir !

La colline de Vézelay et sa basilique sont inscrites au patrimoine mondial de l’UNESCO, et  comptent parmi les Plus Beaux Villages de France. Elles  accueillent chaque année plus de 800 000 visiteurs. 

Vue de l’intérieur, elle est une petite ville d’un peu moins de 500 habitants, partagée entre le bourg, avec son vieux cœur historique clos de remparts, et des hameaux qui ont gardé un caractère plus rural.



 
 
 
Actualités 

 

 
 
	 
 

 

	
		     
	 

	
	
 
    


	Concertation nationale "Printemps de la ruralité"
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La Préfecture de l’Yonne nous informe que le ministère de la culture lance une grande concertation nationale sur la vie culturelle dans les territoires ruraux jusqu’à fin mars.

 

 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	

 

	
	
 
    


	Sorties printanières avec la Petite Faune
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La Petite Faune de Vézelay vous propose deux nouvelles sorties au printemps :

•	Le 16 mars : on fête la forêt avec  une sortie très ludique, une autre manière de découvrir les arbres  avec le Parc du Morvan et Cyril Paquignon  dans la magnifique forêt de Ferrière au printemps. 

•	Le 6 avril : Une rencontre passionnante avec Thibault Fourrier ( Chemins du Morvan) qui va nous apprendre au travers de son expérience à « affuter » notre observation des animaux dits sauvages.

Vous trouverez de plus amples renseignements dans les affiches jointes.

Pensez à réserver.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Vignettes et cartes de stationnement 2024
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La vente des vignettes de stationnement 2024 se fait les lundi, mercredi et vendredi de 9h30 à 12h30 à la mairie.

La vignette à 6 euros est réservée aux habitants :

[image: -] de la communauté de communes Avallon-Vézelay-Morvan 

[image: -] des cantons de Joux-la-Ville, Clamecy et Tannay

Ainsi qu’aux personnes qui travaillent régulièrement à Vézelay.

Une carte de stationnement annuel au prix de 15 euros, est proposée pour les personnes qui habitent hors des secteurs cités ci-dessus.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer en mairie, vous pouvez les demander par courrier, avec le numéro d’immatriculation du véhicule, un chèque à l’ordre de la Régie de stationnement et une enveloppe timbrée avec l’adresse pour le retour.

Pour  les personnes de passage, un ticket semaine à 12 euros est disponible sur les horodateurs (durée de stationnement de 7 jours calendaires).

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Une étude sur le raccordement des eaux usées...
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Une étude sur le raccordement des eaux usées dans les rues Saint Etienne et Saint Pierre  va être menée d’ici peu.

Un courrier explicatif a été déposé dans vos boîtes aux lettres, vous le trouverez en pièce jointe.

Merci d’en prendre connaissance.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	PLUi
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La CCAVM nous informe que le Plan Local d’Urbanisme révisé le 20 novembre 2023 est désormais exécutoire. Pour le moment, le règlement du PLUi en vigueur est uniquement disponible sur le géoportail de l’urbanisme et le site de la CCAVM https://cc-avm.com/urbanisme/plui/

L’outil "Mon territoire Carto" n’est pas encore mis à jour. Les liens vers le règlement du PLUi, vers le zonage et les servitudes sont donc encore rattachés à la version du PLUi avant modification. L’outil "Mon territoire Carto" sera mis à jour le plus rapidement possible, vous en serez informé(e.s).

Dans l’attente, nous vous invitons à vérifier les contraintes des parcelles sur le PLUi en ligne.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Appel à projet vie associative FDVA
 


	 
	
La campagne de l’appel à projet du Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA2) 2024 ouvrira le 2 janvier prochain jusqu’au 26 février à 12h. Elle concerne toutes les associations loi 1901, tous secteurs confondus, sans condition d’agrément.

Pour répondre à cet appel à projet, les associations doivent être en possession d’un numéro RNA et d’un numéro SIRENE ou SIRET (s’il s’agit d’un organisme secondaire) et pouvoir justifier d’un an d’existence.

Le Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA2) est un dispositif financier de l’État pour le soutien au développement de la vie associative avec des priorités de financement.

Il permet de soutenir :

·         le fonctionnement global des associations ;

·         les projets innovants ou structurants des associations

Vous êtes invité à lire attentivement la note d’orientation ci-jointe. Celle-ci a pour objet de définir pour l’année 2024 les modalités de l’octroi des subventions. Elle précise les conditions d’éligibilité à ce fonds, les projets pouvant être retenus ainsi que les précisions nécessaires quant à la constitution du dossier de demande de subvention.

Les demandes de subvention s’effectuent par l’intermédiaire de la procédure dématérialisée :  Le Compte Asso (LCA). Ce télé-service est une version dématérialisée du Cerfa classique de demande de subvention ( n°12156*06).

Pour les associations qui souhaitent une information et un accompagnement au dépôt de la demande de subvention, trois présentations en visio sont prévues, au choix, aux dates et liens suivants :

Visio du Jeudi 14 décembre 2023 à 18h30 :

https://us06web.zoom.us/j/81555596046?pwd=JOMRLlzJnvPI86vMTZykoHDKrDFUXB.1

Visio du Mardi 09 janvier 2024 à 18h30 :

https://us06web.zoom.us/j/82308397116?pwd=xzuklKhIpmhKr1RecDsxmot2YEIbSL.1

Visio du Samedi 13 janvier 2024 à 10h30 :

https://us06web.zoom.us/j/84575433417?pwd=3H82XZaoe785iOJr1NacLnhDbRBseD.1

La date limite de dépôt des demandes de subvention via le téléservice « Le Compte Asso » est fixée au lundi 26 février 2024 à 12h.

Il est fortement recommandé de saisir votre demande de subvention le plus rapidement possible afin que le service instructeur puisse en prendre connaissance et vous accompagne en cas de besoin.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Ramassage des cartons en basse saison
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A partir du mercredi 20 septembre 2023, le ramassage des cartons sera effectué tous les 15 jours.

Le prochain ramassage aura lieu le mercredi 20 septembre, puis le mercredi 4 octobre et ainsi de suite. 

Aucun ramassage n’est prévu le mercredi 1er novembre. 

Pour mémoire, les cartons doivent être pliés et impérativement sortis pour 8h00 du matin. Passé ce délai ils ne seront pas ramassés.

Ne seront collectés que les cartons pliés, sans plastique, ni bois.

Merci de votre compréhension.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Mise à jour informations
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Message destiné à  tous les professionnels, commerçants, artisans, associations... de Vézelay : afin de mettre à jour les informations sur le site de la commune de Vézelay, mais également pour alimenter l’application IntraMuros sur laquelle Vézelay est présente depuis quelques jours, merci d’adresser un mail à compta@vezelay.fr mentionnant vos coordonnées, jours et horaires d’ouverture, une photo ou un logo, et un petit texte si vous souhaitez.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Calendriers de chasse en forêt domaniale
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Depuis l’année dernière, l’ONF tente d’améliorer la communication des jours de chasse en forêt DOMANIALE via une interface cartographique accessible depuis son site internet (www.onf.fr).

Sur cette interface, vous pouvez identifier une forêt domaniale sur la carte de France ou bien renseigner directement le nom de celle-ci dans la barre de recherche. Une fois la forêt sélectionnée, vous pouvez :

[image: -] Zoomer sur l’emprise précise de la forêt domaniale afin de connaître sa délimitation avec le reste du massif qui peut être privé ou communal ;

[image: -] Télécharger une carte zonée avec le parcellaire forestier et les jours de la semaine habituellement chassés associés et/ou le calendrier précis de chaque zone (format pdf).

La publication des jours de chasse de la saison 2022-2023 a débuté le 15/09. N’hésitez donc pas à consulter la rubrique « les calendriers de chasse en forêt domaniale » du site internet ou bien à cliquer directement sur l’onglet https://www.onf.fr/chasse/les-calendriers-de-chasse-en-foret-domaniale

Pour les calendriers de chasse de l’Yonne et de la Nièvre qu’il reste à finaliser, vous trouverez un message d’attente vous invitant à consulter régulièrement cette page pour vous tenir informé.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Transport à la demande
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La Communauté de communes Avallon Vézelay Morvan a mis en place des circuits de transport à la demande à destination de Vézelay. Vous trouverez ci-joints les renseignements nécessaires.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Etude de M. Castel sur la biodiversité
 


	 
	
Vous trouverez en PJ les documents établis par Monsieur Castel relatifs à son étude sur la biodiversité de Vézelay.

Bonne lecture.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Le cahier de gestion du végétal de M. Mesnager
 


	 
	
Si vous le souhaitez vous pouvez consulter ci-dessous, le cahier de gestion du végétal délivré par Monsieur Mesnager.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Des nouvelles du Parc du Morvan
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Le décret de reclassement du Morvan en Parc Naturel Régional pour la période 2020-2035 a été signé le 27 mai 2021.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	16 - 25 ans
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Vous avez entre 16 et 25 ans ? Pensez à vous faire recenser pour effectuer votre JDC et ainsi pouvoir vous présenter à vos examens scolaires. la démarche est simple et rapide, soit en ligne, soit auprès de la mairie.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Permanences du maire
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Monsieur le Maire vous accueille de préférence sur rendez-vous lors de ses permanences organisées à la mairie et aux Bois de la Madeleine.

[image: -] Tous les jeudis matin de 9h30 à 12h à la mairie.

[image: -] Tous les troisièmes jeudis du mois de 10h00 à 11h30 à la salle des fêtes des Bois de la Madeleine.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	CCAVM - Listing producteurs locaux
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La CCAVM a listé des producteurs locaux et des commerces de proximité ouverts pendant la crise liée au COVID 19 offrant un service de livraison ou de vente à emporter. Des mises à jour du listing sont effectuées, elles seront insérées automatiquement dans cet article.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
		     
	 

	
	
 
    


	Faire mesurer l’impact des ondes à son domicile
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De plus en plus d’objets connectés nous entourent. Téléphones portables, ou ordinateurs qui fonctionnent avec le wifi… Sommes-nous soumis à plus d’ondes qu’auparavant ? 

C’est l’agence des fréquences qui gère l’ensemble des fréquences en France, et qui s’assure que les ondes ne sont pas trop puissantes. Chacun peut demander à l’agence de faire des mesures à son domicile, gratuitement.

 
 
	
 
	

	 
	 
	Lire la suite 
	
 
	
 
	 
	
 
 

 
 
 


 

 

 






 



 
 
 
Agenda
 


(cliquez sur "tout l'agenda" pour plus de détails)



 
	 
 


Dates de la municipalité:



    

	
          Autres dates:  Cette zone du site est à la disposition des associations et des institutions culturelles vézeliennes, qui se chargent d'y annoncer leurs événements.


    

  

  	 

	



 
     


 
 
 Tout l'agenda 
 





 











	

  

 



 
 

 
Mairie de Vézelay
 
 
Rue Saint Pierre
 
89450 
Vézelay 

 
	Tél. : 
	03 86 33 24 62

 
	Fax : 
	03 86 33 31 84

  
 
Contactez-nous
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